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Article unique 

L’Assemblée nationale,  

Vu l’article 34-1 de la Constitution,  

Vu l’article 136 du Règlement,  

Vu le troisième alinéa du préambule de la Constitution de 1946, qui 
dispose que « la loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits 
égaux à ceux de l’homme » ; 

Vu la convention pour la répression de la traite des êtres humains et de 
l’exploitation de la prostitution d’autrui du 2 décembre 1949, qui énonce 
que « la prostitution et le mal qui l’accompagne, à savoir la traite des êtres 
humains en vue de la prostitution, sont incompatibles avec la dignité et la 
valeur de la personne humaine » ; 

Vu la convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, adoptée le 18 décembre 1979 par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, dont l’article 5 prévoit que « les 
États parties prennent toutes les mesures appropriées pour modifier les 
schémas et modèles de comportement socioculturel de l’homme et de la 
femme en vue de parvenir à l’élimination des préjugés et des pratiques 
coutumières, ou de tout autre type, qui sont fondés sur l’idée de l’infériorité 
ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe ou d’un rôle stéréotypé des 
hommes et des femmes » ; 

Vu le protocole de Palerme ou protocole additionnel à la convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants, signé le 15 novembre 2000 et la convention de 
Varsovie ou convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite 
des êtres humains du 16 mai 2005, qui forment les deux instruments 
internationaux de référence dans le domaine de la lutte contre la traite des 
êtres humains ; 

Vu la directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil, du 
5 avril 2011, concernant la prévention de la traite des êtres humains et la 
lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et 
remplaçant la décision-cadre 2002/629 JAI du Conseil, qui dote les États 
membres d’un cadre commun pour lutter contre la traite et qui prévoit, à 
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son article 8, que « les autorités nationales compétentes aient le pouvoir de 
ne pas poursuivre les victimes de la traite des êtres humains » ; 

Vu l’article 16 du code civil, qui énonce que « la loi assure la primauté 
de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci » ; 

Vu l’article 16-5 du même code, qui prévoit que « les conventions 
ayant pour effet de conférer une valeur patrimoniale au corps humain, à ses 
éléments ou à ses produits sont nulles » ; 

Vu le plan interministériel de lutte contre les violences faites aux 
femmes 2011-2013, qui considère la prostitution comme une forme de 
violence envers les femmes ; 

Considérant que la non-patrimonialité du corps humain est l’un des 
principes cardinaux de notre droit et qu’il fait obstacle à ce que le corps 
humain soit considéré, en tant que tel, comme une source de profit ; 

Considérant que les agressions sexuelles, physiques et psychologiques 
qui accompagnent le plus souvent la prostitution portent une atteinte 
particulièrement grave à l’intégrité du corps des personnes prostituées ; 

Considérant que la prostitution est exercée essentiellement par des 
femmes et que les clients sont en quasi-totalité des hommes, contrevenant 
ainsi au principe d’égalité entre les sexes ; 

1. Réaffirme la position abolitionniste de la France, dont l’objectif est, 
à terme, une société sans prostitution ; 

2. Proclame que la notion de besoins sexuels irrépressibles renvoie à 
une conception archaïque de la sexualité qui ne saurait légitimer la 
prostitution, pas plus qu’elle ne justifie le viol ; 

3. Estime que, compte tenu de la contrainte qui est le plus souvent à 
l’origine de l’entrée dans la prostitution, de la violence inhérente à cette 
activité et des dommages physiques et psychologiques qui en résultent, la 
prostitution ne saurait en aucun cas être assimilée à une activité 
professionnelle ; 

4. Juge primordial que les politiques publiques offrent des alternatives 
crédibles à la prostitution et garantissent les droits fondamentaux des 
personnes prostituées ; 
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5. Souhaite que la lutte contre la traite des êtres humains et le 
proxénétisme constitue une véritable priorité, les personnes prostituées 
étant dans leur grande majorité victimes d’exploitation sexuelle ; 

6. Estime que la prostitution ne pourra régresser que grâce à un 
changement progressif des mentalités et un patient travail de prévention, 
d’éducation et de responsabilisation des clients et de la société tout entière. 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 décembre 2011. 

 Le Président, 
Signé : BERNARD ACCOYER 
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